




















Information des décisions : 

Décision 0°2021-03 (février 2021) 

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juillet 2020 qui donne délégation au 
Maire pour la durée de son mandat, 
Considérant que la délégation précitée autorise le Maire à décider de la conclusion et de la 
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans, 

Article 1 •• : Un bail d'une durée d'un mois est signé entre la Ville de Langeais et Mr 
..., à compter du 6 février 2021, pour le logement situé 3 place du 14 Juillet à Langeais, au 1er 

étage, porte n°12. A l'issue de cette période, le contrat pourra être renouvelé tacitement de 
mois en mois dans la limite de trois mois maximum. 

La présente location sera consentie moyennant un loyer mensuel de 100.00 €.

Cette décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et il en sera 
rendu compte au Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. 

Décision n° 2021-04 (mars 2021) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2122.21, 
L.2122.22 et L.2122.23,
Vu la délibération D2020/032 du Conseil Municipal en date 17 juillet 2020 qui donne délégation 
au Maire pour la durée de son mandat,
Considérant que la délégation précitée autorise le Maire à prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Article 1 •• : Dans le cadre du programme d'aménagement de voiries 2021-2022 à Langeais, 
Le Maire décide de signer l'acte d'engagement avec la SCP LECREUX-SIVIGNY - 8 Rue Du portal 
- 37000 TOURS et 3 Rue Racan - 37130 LANGEAIS, pour la mission de maîtrise d'œuvre 
relative au programme d'aménagement de voiries 2021-2022, moyennant la somme de 
8 800,00 € H.T. - 10 560,00 € T.T.C ..

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'attributaire. 

Article 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal et il en sera rendu compte au Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. 

Article 4 : La présente décision sera transmise à Monsieur le Sous-préfet de Chinon, 
représentant de l'Etat chargé du contrôle de légalité et ampliation sera faite à Madame la 
Trésorière de Langeais. 

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission au contrôle de légalité. 

11 




